
FEDERATION ALGERIENNE DE VOLLEY BALL 
COMMISSION REGLEMENTATION QUALIFICATION ET DISCIPLINAIRE 

 
 
 
 
 

Membres présents : TIBOURTINE – HAMOUTENE – CHERAGA – GUEBBAS. 
Ordre du jour :  
 
- Etude des demandes de Prêt.  

 
 

Prêt n°1 : 
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA/ OEO pour qualifier le joueur 
FELOULI TAHAR  venant du CSA NRBBA 

- Vu le justificatif de paiement (Reçu) OEO 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club OEO 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète FELOULI TAHAR  HICHEM  est 
qualifié au profit du  CSA /OEO,  à compter du 06/11/2019,  conformément aux règlements 
généraux. 
 
Prêt n°2 :  
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / EST pour qualifier le joueur 
BOUTCHICHE TOUFIK HAKIL  venant du M.B.SAIDA 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  ES Tadjnant 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club EST 
- Vu le certificat médical  
-  

Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  BOUTCHICHE TOUFIK HAKIL  est 
qualifié au profit du CSA EST  à compter du 13/11/2019,  conformément aux 
règlements généraux. 
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Prêt n°3 :  
 
La commission, 
 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA /ASVB pour qualifier le joueur 
MANALLAH ABDESSLAM venant  du club JSCOA 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu) ASVB 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club ASVB 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète MANALLAH ABDESSLAM est qualifié au 
profit du CSA ASVB  à compter du 13/11/2019,  conformément aux règlements 
généraux. 
 

Prêt n°04:  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA - NCB pour qualifier le joueur 
BELIERDOUH AHMED venant du club WO Taher 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu) NCB 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club NCB 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète BELIERDOUH AHMED est qualifié au 
profit du CSA NCB  à compter du 13/11/2019,  conformément aux règlements 
généraux. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Prêt n°5 :  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / ASVB pour qualifier le 
joueur ZITOUNI FARES  venant du GSP 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  ASVB 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club ASVB 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  ZITOUNI FARES  est qualifié au profit du 
CSA ASVB à compter du 13/11/2019,  conformément aux règlements généraux. 
 

Prêt n°6 :  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / GSP pour qualifier la joueur 
NOURANI DJIHAD  venant du IRBEK 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu) GSP 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club  GSP 
- Vu le certificat médical  

Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  NOURANI DJIHAD  est qualifiée au 
profit du CSA GSP à compter du 20/11/2019,  conformément aux règlements 
généraux. 
 

Prêt n°07:  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA - WOR pour qualifier le joueur 
ADRAR RYADH venant du club ASJK 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  WOR 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club WOR 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète ADRAR RYADH est qualifié au profit du 
CSA WOR  à compter du 19/11/2019,  conformément aux règlements généraux. 
 
 



Prêt n°8 :  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / WOR pour qualifier le joueur 
DJOUDI ABDELATIF  venant du NAHD 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  WOR 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club WOR 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  DJOUDI ABDELATIF  est qualifié au 
profit du CSA WOR à compter du 19/11/2019,  conformément aux règlements 
généraux. 

 
Prêt n°9 :  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / EST pour qualifier le joueur 
BOURI KHALFALLAH  venant du MB Saida 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)   EST 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club EST 
- Vu le certificat médical  

 
Décide , 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  BOURI KHALFALLAH  est qualifié au 
profit du CSA EST à compter du 14/11/2019,  conformément aux règlements 
généraux. 
 

Prêt n°10 :  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / CSS pour qualifier le joueur  
AZZOUG AYSSER RAYAN venant du ESS 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  CSS 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club CSS 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  AZZOUG AYSSER RAYAN 
est qualifié au profit du CSA CSS  à compter du 06/11/2019,  conformément aux 
règlements généraux. 



 
 

Prêt n°11 :  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / CSS  pour qualifier le joueur  
SABRI MOHAMED  venant du JS Arris  

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  CSS 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club CSS 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  SABRI MOHAMED  est qualifié au profit 
du CSA CS Sétif  à compter du 06/11/2019,  conformément aux règlements généraux. 
 

Prêt n°12:  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / CSS pour qualifier le joueur  
KAABECHE NASR EDDINE venant du J Skikda 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  CSS 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club CSS 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  KAABECHE NASR EDDINE est qualifié 
au profit du CSA CSS  à compter du 06/11/2019,  conformément aux règlements 
généraux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Prêt n°13 :  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / NAHD pour qualifier le 
joueur  MEDJBA IDRISS  venant du JS Arris 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  NAHD 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club NAHD 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  MEDJBA IDRISS  est qualifié au profit du 
CSA NAHD  à compter du 06/11/2019,  conformément aux règlements généraux. 
 

Prêt n°14 :  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / OST pour qualifier la joueuse  
ADALOU NAHIDA venant du USPA 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  OST 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club OST 
- Vu le certificat médical  

  
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  ADALOU NAHIDA est qualifié au profit 
du CSA OST  à compter du 06/11/2019,  conformément aux règlements généraux. 
 

Prêt n°15 :  
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / WOR pour qualifier le joueur  
YADI LOTFI MOSTEFA  venant du NAHD 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  WOR 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club WOR 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  YADI LOTFI MOSTEFA  est qualifié au 
profit du CSA WOR  à compter du 06/11/2019,  conformément aux règlements 
généraux. 



 
 
Prêt n°16 :  
 
La commission, 

- Vu la demande de licence ‘’Prêt’’ introduite par le  CSA / NAHD pour qualifier le 
joueur  BOULAOUAD MOHAMED venant du JMB 

- Vu le justificatif de paiements (Reçu)  NAHD 
- Vu le Bordereau de licence du nouveau club NAHD 
- Vu le certificat médical  

 
Décide, 
 

- Art 1 : Demande  de prêt accordée. L’athlète  BOULAOUAD MOHAMED est qualifié 
au profit du CSA NAHD  à compter du 13/11/2019,  conformément aux règlements 
généraux. 
 
 
 

 
 


